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l'art qu'elles requerront, et de faire et se procurer tous actes, matières et chosesnécessaires pour surveiller ou aider l'exécution de telles instructions et règlements, oupour les exécuter selon que le cas le requèrra ; et le dit bureau central de santé, pourra Cesrèglementsaussi, au moyen de telles instructions et règletnents, autoriser et requérir les bureaux riser l'éloigne.locaux de santé, toutes les fois que lon découvrira qu'il existe des maladies malignes mntes ma-et mortelles, dans aucune maison ou autre 'bâtiment employé temporairement comme propres
lieu d'habitation, situé dans une localité insalubre ou surchargé depopulation,. ou qui eSmoS.sera dans un état abandônné ou mal propre, en observant une sage discrétion, et aux fraiset dépens de tels bureaux locaux de santé, d'obliger les habitants d'aucune telle maisonou autre batinent d'en sortir, et de les placer dans des appentis ou tentes, ou autresabris convenables, dans une autre position plus salubre, jusqu'à ce qu'il puisse être prisdes mesures par et sous la direction des bureaux locaux de santé, pour que la ditemaison ou autre bâtiment soit immédiatement nettoyé, ventilé, purifié et désinfecté ; etles instructions et règlements qui seront publiés comme susdit, s'étendront à tous leslieux ou places dans lesquels cet acte sera, pour le temps d'alors, mis en force en vertude telles proclamations, comme susdit, hormis que ces instructions et règlements soientexpressément limités à tels lieux ou places, et alors à tels lieux ou places spécifiés danstelles iustructions et règlements, et (sujets au droit, de' révocation ou modification combien decontenu dans les présentes,) continueront en force aussi longtemps que cet acte sera temps ces ré.

en force en vertu de telle proclanation, dans les 'lieux ou places auxquels s'étendront , reces instructions et règlements, d'après la présente"disposition.

VI. Et qu'il soit statué, que les membres des dits bureaux locaux de santé Ls'appelleront officiers de santé, et que deux ou un plus grand nombre agissant dans des bureaux
l'exécution de telles instructions ou règlements, comme susdit, à des heures raison- e
nables, pendant le jour, pourront, et ils sont par le présent autorisés d'entrer dans et ficierde snt6.inspecter toute maison ou ses dépendances, s'il y a lieu de croire qu'il est mort quelquepersonne récemment de telle maladie épidémique, endémique ou contagieuse, dansaucune telle maison ou ses dépendances ou qu'il y a quelquesa
matière nuisible à la santé en icelle, ou sur lesdites dépèndances, op qu'il soit autre-
ment nécessaire d'accomplir à l'égard de- telle maison ou de ses dépendances, toutes ou
quelqu'une des instructions ou règlements comme susdit; et dans e cas où le pupreé-
taire ou occupant de toute telle maison ou de ses dépendaces, négligera ou refusera
d'obéir aux ordres transmis par les offici'rs de saíté, en conformité aux dites instrue-tions et règlements, il sera lôisible à tels officiers de santé dé reé lassistance de
tous connétables et officiers d4 paix, et de telles autres personnes qu'ils jugeront requérir as-nécessaires, et d'entrer dans lmaison et les déperdances,'et de mettre à effét, ou d etance -faire nettre a effet enicélle et sur icélle telles instructions et iègle'ments, ou d'en éloiener
ou d'y détruire, tout ce qu'ni sera écess aire d'éloinèr et de détruire, en vertu de tellesinstrucétionis e;trègéins pou lcô raàné'la santé -puiblique.

sa T. Et nuloit statén que le e éournes par le dit bureau central de .sàné seroat défrayées a même les ddenirs-pris sur les fonds du rev d talescette prdue erevl éisaúenu conso 1 e' de supportr e
et e pl e , et re prov i ia e affe tera d e em ps à autre à cet objet . be en a l
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